
ARTICLE PREMIER

Définitions

Dans le présent accord :

a) « Traité des eaux limitrophes » désigne le Traité relatifaux
eaux limitrophes et aux questions originant le long de la
frontière entre le Canada et les États-Unis, fait à Washington
le 11 janvier 1909;

b) « objectifs généraux » désigne les descriptions générales de
conditions relatives à la qualité de l'eau compatible avec la
protection du niveau de qualité de l'environnement que les
Parties souhaitent obtenir et qui serviront de base à
l'orientation globale en matière de gestion de l'eau;

c) « écosystème du bassin des Grands Lacs » désigne
l'interaction des éléments de l'air, du sol, de l'eau et des
organismes vivants, y compris les êtres humains, et tous les
ruisseaux, rivières, lacs et autres nappes d'eau, y compris les


